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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

 Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :         / /
Dossier complet le :         / /
N° d’enregistrement :  

1 Intitulé du projet

2 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1 Personne physique

Nom      Prénom(s)
          

2.2 Personne morale

Dénomination     Raison sociale
   

N° SIRET      Type de société (SA, SCI...)
                

Représentant de la personne morale :  Madame  Monsieur
Nom      Prénom(s)
   

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

 

https://get.adobe.com/fr/reader/
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3 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article  
 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant  
 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui      Non

3.2 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui      Non

4 Caractéristiques générales du projet
   Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2 Objectifs du projet
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4.3 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).
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4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :    Voie :  

Lieu-dit :   

Localité :  

Code postal :        BP :      Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui      Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui      Non
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la  
 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).
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7 Auto-évaluation (facultatif)
  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8 Annexes

8.1 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 
 Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes 
des incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le         / /        Signature du (des) demandeur(s)
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Distances approximatives des sites classés Natura 2000 de la commune de Carrières-sous-Poissy
Coteaux et boucles de la Seine : 5–15 km
Boucles de Moisson, de Guernes et de Rosny : 25 km
Étang de Saint-Quentin-en-Yvelines : 20 km
Forêt de Rambouillet : 30–35 km
Carrière de Guerville : 20 km
Tourbières et prairies tourbeuses de la forêt d’Yveline : 35–40 km
Vallée de l’Epte francilienne et ses affluents : 40 km
Chiroptères du Vexin français : 35 km

Site d’implantation



 

 

 

Note explicative sur la gestion des effluents de l’élevage piscicole et de l’activité de transformation.  

1. Effluents issus du fonctionnement d’une serre en aquaponie. 

Les truites arc-en-ciel présentes dans la serre aquaponique lors du lancement seront issues d’élevages 

indemnes et agréés. Ces introductions sur site se feront en nombre limité et cantonnées à la première 

année. Cela permettra une traçabilité aisée des lots ainsi qu’une meilleure gestion de la biosécurité 

en limitant le nombre de voies d’entrées d’éventuelles maladies. Rapidement, l’écloserie du site 

permettra de se prémunir de tout risque suplémentaire d’introduction de maladie.  

Dans son fonctionnement, l’élevage aquacole génère deux types d’effluents. Des effluents solubles et 

des effluents solides. Ces effluents d’élevage ne peuvent être considérés comme des effluents au sens 

strict du terme car ils ne sont pas rejetés dans la nature mais introduits directement dans le système 

maraîcher afin de servir de solution nutritive. Il s’agit du principe de base d’une ferme fonctionnant 

en aquaponie.  

Pour étayer ce propos. L’eau, support physique principal des cultures maraîchères et indispensable à 

l’élevage aquacole, est enrichie en nutriments nécessaires au développement des plantes. Les 

nutriments dits solubles sont principalement issus de la transformation de l’ammoniaque par des 

bactéries nitrifiantes et sont directement assimilés par les plantes. Les effluents “solides” (boues des 

poissons) qui sont composés de fer, manganèse, phosphore, etc. sont solubilisés selon un processus 

de minéralisation en phase liquide pour réintroduction dans notre système.  

Il existe donc une interdépendance des deux compartiments (aquacole et maraîcher). Le 

compartiment maraîcher bénéficie des nutriments produits par le système aquacole et le système 

aquacole bénéficie de la filtration du compartiment maraîcher. Ces deux compartiments sont donc 

dimensionnés pour être en mesure de traiter la totalité des effluents. On appelle celà l’équilibre 

aquaponique. Ce système vertueux nous permet de limiter notre apport d'eau extérieur au strict 

minimum (inférieur à 10 000 m3 par an = compensation de l’évaporation et de l’évapotranspiration 

des plantes) et de limiter au maximum  l’apport de compléments nutritifs pour le maraîchage. 

2. Rejets issus de l’activité de transformation des truites 

Au sein de la serre aura lieu une activité de découpe et de conditionnement des truites arc-en-ciel 

élevées sur le site. En effet, les étapes d’abattage, découpe, éviscération et autres étapes de 

traitement des animaux avant commercialisation sont de nature à générer des eaux de rinçage 

contenant du sang et autres débris issues de la découpe.  Afin de répondre aux normes en vigueur, la 

quantité et la qualité des effluents liée à l’activité a été qualifiée à partir d’analyses d’eau issues de 

notre atelier de transformation présent sur le site de Mérignac (33). Le système d’assainissement non 

collectif est donc dimensionné pour accueillir et traiter ces effluents. Ce dernier est dimensionné par 

le bureau d’étude PCM ingénierie.   



Note en cas de risque sanitaire 

Au sein d’une structure de ce type, les problèmes susceptibles de subvenir et de mettre en danger 

l’élevage peuvent être de différentes natures: 

● echniques (coupure d’électricité, problème d’apport en oxygène sur le compartiment poisson, 

absence d’approvisionnement en eau) 

● sanitaire (virus ou bactéries).  

La plupart des problématiques techniques sont connues, anticipées et dérisquées via des 

équipements adéquats (groupe électrogène, système d’oxygénation de secours, alarme de niveau 

d’eau, monitoring en temps réel...) et ne sont donc pas de nature à engendrer une gestion 

exceptionnelle des volumes d’eau que représente la structure, eau qui de part sa nature pourrait être 

évacuée pour être utilisée en eau d’irrigation.  

En cas de crise sanitaire majeure, nous avons entrepris une conception pour anticiper cette 

situation. Le cas le plus extrême mais aussi le moins courant, serait de retrouver sur les poissons un 

virus faisant partie des maladies réglementées et soumises à déclaration obligatoires. Bien qu’il n’y 

ait pas de zoonose connue entre les poissons et l’homme pour ce type de maladies réglementées, 

nous avons conçu un système permettant de découpler et isoler l’élevage aquacole du maraîchage.   

Cette conception spécifique nous permettra de procéder à la gestion des animaux retrouvés morts et 

à leur évacuation ainsi qu’à la vidange progressive du système afin de suivre une procédure de vide 

sanitaire conformément aux conseils de notre vétérinaire référent.  

Le compartiment piscicole représente 1000 m3 d’eau. Chaque bassin pourra être isolé de façon 

individuel. Cela permettra de procéder à une vidange et un traitement progressif de l’eau contenue 

dans chaque bassin sans effluent extérieur..  

Voici les étapes de gestion de l’eau d’élevage dans ce cas de figure :  

1- Découplage des systèmes maraîcher et piscicole 

2- Sortie des animaux sans vidanger les bassins afin de les acheminer dans un centre d'équarrissage 

(pas de rejets d'eau contaminée dans l'environnement) 

3 - Désinfection de l'eau de la zone aquacole afin de protéger l'environnement et notre système de 

production via un traitement au peroxyde d'hydrogène (dilution dans l’eau d’élevage d’eau oxygénée, 

ce produit se décompose en eau et en oxygène, ce qui en fait un produit non rémanent et non 

délétère pour l’environnement ou le système de réception). 

4 - Analyse de l'eau avant rejet (pH, analyse bactériologique et virologique).  

5 - Vidange des bassins un par un vers notre réseau d'assainissement non collectif  au débit adapté à 

ce dernier grâce au contrôle total du débit de vidange avec prétraitement des eaux en amont du 

réseau d'assainissement non collectif (filtration mécanique et traitement UV) 

6 – Procédure de nettoyage et désinfection de la totalité de l’installation définie en coopération avec 

notre vétérinaire référents et la section aquacole du GDS.  
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	Dossier complet: 
	Numero enregist: 
	Intitulé du projet: Installation d'une ferme aquaponique de 2ha à Carrières-sous-Poissy (78)
	2: 
	1: 
	 Nom: Boisserie
	 Prenom: Thomas

	2: 
	 Denomination: Les Nouvelles Fermes Paris
	 Raison sociale: LNF Paris
	 SIRET: 94106837100017
	 Type societe: SAS
	 Monsieur: _
	 Nom: Boisserie
	 Prenom: Thomas

	2 Madame: Off

	3: 
	 Categorie et sous categorie: Catégorie 39Sous-catégorie a
	 Caracteristique du projet: Construction d'une serre agricole bioclimatique de 20.169m2 (supérieur à 10.000m2)
	1 Projet activation clause filet: non
	1 Projet soumission volontaire: non

	4: 
	1 Nature du projet: Construction d'une ferme aquaponique de 2ha sous serre bioclimatique, avec sa voie d'accès, son parking de 32 places.
	2 Objectifs du projet: Cette ferme a pour objectif de produite 250T de produits frais (salades, tomates, aromates) de saison et sans phytosanitaires de synthèse, ainsi qu'un maximum de 20T de truite arc-en-ciel dans sa phase initials puis 60T au terme des démarches liées à l'obtention d'un arrêté d'autorisation au titre des installations classées (ICPE).
	3: 
	1 Description projet_phase travaux: Mois 1 - Défrichement de la parcelle (buissons et grandes herbes) + terrassementMois 2 - Construction de la superstructure par le serriste (ossature acier et double paroi)Mois 4 - Aménagements intérieurs (bacs de culture, bassins, circuit hydraulique)Mois 6 - Mise en eau de la partie maraîchère + aménagement de la zone logistique sous serreMois 7 - Premiers semis de la partie maraîchère + aménagement des abords + mise en eau de la partie piscicoleMois 9 - Premières récoltes (salades et aromates) + arrivée des premières truitelles d'élevage
	2 Phase exploitation: RécoltesL'équipe de 20 opérateurs démarre la journée (du lundi au samedi) à 4h du matin par la récolte des salades, tomates, aromates et poissons en fonction des commandes de la veilleLivraisonUne fois le colisage des récoltes effectué, les palettes de cagettes de produits frais sont chargées dans les camions de livraison à destination principalement de nos clients grandes et moyennes surfaces dans un rayon de 20km autour de la fermeSemisPendant la livraison, une partie de l'équipe d'opérateurs se consacre aux semis (jusqu'à 100.000 semis par semaines) pendant que l'autre partie de l'équipe s'attaque au nettoyage et au rangement de la fermeTransfert / alimentationLes semis matures sont alors transférés en bacs de culture. Le technicien aquacole lui se charge d'aller alimenter les truitesAutreEn fonction des saisons et de la charge de travail, les opérateurs participeront également à la maintenance de la ferme, à l'entretien des récoltes, au nettoyage régulier des abords, à l'accueil de visites.

	4 Procedures administratives: - Validation du dossier Loi sur l'eau (réglementation IOTA)- Déclaration ICPE sur certains seuils réglementaires potentiellement dépassés (Réservoir d'oxygène  ICPE 4725, groupes froids ICPE 1185, laboratoire de transformation ICPE 2210 + 2221)- Autorisation ICPE à terme, dès lors que les 20T de production de poissons sont dépassés sur une année- Dépôt de permis de construire
	6 Grandeurs du projet: Serre piscicoleSerre maraîchère + logistiqueEspace de manutention extérieurIntégration paysagère (plantations + bassin d'eau pluviale)Parking (32 places)
	6 Valeurs: 648m22.611 m217.558 m21.296 m23.287 m2648 m2
	6 Nom: 
	6 Voie: Route d'Andresy
	6 Lieu-dit: 
	6 Localite: Carrières-sous-Poissy
	6 Code postal: 78955
	6 BP: 
	6 Coordonnees_long: 48
	6 Coordonnees_long °: 57
	6 Coordonnees_long ': 39
	6 Coordonnees_long ": 1
	6 Coordonnees_Lat: 02
	6 Coordonnees_Lat °: 02
	6 Coordonnees_Lat ': 27
	6 Coordonnees_Lat ": 2
	6 Coordonnees point depart_long: 
	6 Coordonnees point depart_long °: 
	6 Coordonnees point depart_long ': 
	6 Coordonnees point depart_long ": 
	6 Coordonnees point depart_lat: 
	6 Coordonnees point depart_lat °: 
	6 Coordonnees point depart_lat ': 
	6 Coordonnees point depart_lat ": 
	6 Coordonnees point arrivee_long: 
	6 Coordonnees point arrivee_long °: 
	6 Coordonnees point arrivee_long ': 
	6 Coordonnees point arrivee_long ": 
	6 Coordonnees point arrivee_lat: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat °: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ': 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ": 
	6 Communes traversees: 
	6 Precision document d'urbanisme: Plan Local d'Urbanisme intercommunal (PLUi) Grand Paris Seine et Oise
	7 modification/extension: non
	7: 
	1 evaluation environnementale: non
	2: 
	 Description sommaire projet: 



	5: 
	 Projet ZNIEFF: Non
	 Projet ZNIEFF_Lequel/Laquelle: 
	 Projet zone montagne: Non
	 Projet zone de monatgne_Lequel/Laquelle: 
	 Projet biotope: Non
	 Projet biotope_Lequel/Laquelle: 
	 Projet commune littorale: Non
	 Projet commune littorale_Lequel/Laquelle: 
	 Projet parc national: Non
	 Projet parc national_Lequel/Laquelle: 
	 Projet plan prevention bruit: Non
	 Projet plan bruit_Lequel/Laquelle: 
	 Projet patrimoine: Non
	 Projet patrimoine_Lequel/Laquelle: 
	 Projet zone humide: Non
	 Projet zone humide_Lequel/Laquelle: 
	 Projet PPRN PPRT: Oui
	 Projet PPRN PPRT_approuve: Oui
	 Projet site pollue: Non
	 Projet site pollution_Lequel/Laquelle: Le site d'installation est une ancienne décharge sauvage à ciel ouvert qui a été dépolluée en 2020 par le département des Yvelines
	 Projet zone repartition eaux: Non
	 Projet zone repartion eaux_Lequel/Laquelle: 
	 Projet perimetre captage eau: Non
	 Projet perimetre captage eau_Lequel/Laquelle: 
	 Projet site inscrit: Non
	 Projet site inscrit_Lequel/Laquelle: 
	 Projet Nautra 2000: Non
	 Projet Natura 2000_Lequel et quelle distance: A plus de 20 km (voir carte en annexe)
	 Projet site classe: Non
	 Projet sIte classe_Lequel et quelle distance: 
	 Projet PPRN_Lequel/Laquelle: PPR des Carrières souterraines du massif de l’Hautil sur la commune mais la parcelle visé est en dehors du zonage défini 
	 Projet PPRN prescrit ou approuvé_Lequel/Laquelle: Il est approuvé

	6: 
	1: 
	 Projet prelevements eau: Non
	 Projet prelevement eau_Lequel et quelle distance: Pas de forage sur site, uniquement eau du réseau de la commune de Carrières-sous-Poissy (<10.000m3 par an)
	 Projet drainages: Non
	 Projet drainages_Lequel et quelle distance: Pas de forage. De plus, le système aquaponique mis en place est en circuit 100% fermé et donc ne génère pas d’effluents dans le milieu extérieur. Nos effluents sont réinjectés directement dans notre système de production et servent de solution nutritive pour le compartiment maraîcher.
	 Projet excedent materiaux: Non
	 Projet excedentaire materiaux_Lequel et quelle distance: Pas d’utilisation des sols car les plantes poussent directement dans l’eau. Les excédents de sols terrassés sont stockés sur site sous la forme de merlons.
	 Projet deficit materiaux: Oui
	 Projet deficit materiaux_sol et sous-sol: Non
	 Projet deficitaire materiaux_Lequel et quelle distance: Nous faisons venir:- de l'écograve pour le terrassement de la plateforme- la structure serre et le le bétons pour les zones roulantes intérieures
	 Projet utilisation ressources naturels_Lequel et quelle distance: 
	 Projet adequation ressources disponibles: Oui
	 Projet adequation ressources disponibles_Lequel et quelle distance: Nous avons besoin d'une alimentation en eau de ville pour un débit minimum de 5m3/h qui est parfaitement atteignable avec le réseau de la ville de Carrières-sous-Poissy.En matière d'assainissement, nous mettons en place un système d'assainissement non collectif.En matière d'électricité, nous sollicitons un compteur dit "tarif jaune" professionnel adapté au réseau local.
	 Projet perturbations biodiversite: Non
	 Projet perturbations biodiversite_Lequel et quelle distance: Les parcelles se situent dans une zone éloignées des zones d’intérêt faunistiques et floristiques majeurs (Natura 2000, PNR, etc.). Ces parcelles étaient encore en 2020 une décharge de surface de grande dimension (plus de 300 ha).
	 Projet proximite Natura 2000: Non
	 Projet proximite site Natura 2000_Lequel et quelle distance: 
	 Projet zones sensibilite particuliere: Oui
	 Projet zones sensibiltes _Lequel et quelle distance: Il n'y a plus d'activité agricole sur la zone depuis les années 50. Nous souhaitons y installer à nouveau une activité agricole.
	 Projet risque technologique: Oui
	 Projet risques technologiques _Lequel et quelle distance: Nous avons une cuve de stockage d'O2 de 10m3 sur le site qui est barriérée avec un système de surveillance, périmètre de sécurité, clôtures. Nous installons un groupe froid pour la gestion climatique du milieu d'élevage qui fera l'objet d'une déclaration au titre de l'ICPE (comme cité ci-précédemment)
	 Projet risque naturel: Non
	 Projet risques naturels _Lequel et quelle distance: 
	 Projet risque sanitaire (engendre): Non
	 Projet risque sanitaire (concerne): Oui
	 Projet risques sanitaires engendre_Lequel et quelle distance: Déchets animaux et végétaux sont retraités en sous-traitance. En cas de risque sanitaire de l'élevage piscicole, un protocole (traitement UV + filtration mécanique + désinfection) est en place.
	 Projet risques sanitaires concerne_Lequel et quelle distance: Oui mais dans une très faible mesure. L'élevage en bassins fermés sont considérés comme les moins à risque en matière d'élevage : classification considérée comme "Très faible".
	 Projet deplacements: Oui
	 Projet deplacements_Lequel et quelle distance: Trajet de la vingtaine de collaborateurs dès 4h du matin 6 jours sur 7. Un parking a été prévu à cet effet.Livraison de nos produits 6 jours sur 7 avec 2 camions de 18 palettes chacun de capacitéLivraison régulière de nos consommables, en général 1 à 2 fois par semaine
	 Projet source bruit: Non
	 Projet odeurs (engendre): Non
	 Projet nuisances olfactives: Non
	 Projet odeurs_Lequel et quelle distance: 
	 Projet nuisances olfactives_Lequel et quelle distance: 
	 Projet vibrations (engendre): Non
	 Projet vibrations (concerne): Non
	 Projet vibrations (engendre)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet vibrations (concerne)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet emissions lumineuses (engendre): Oui
	 Projet emissions lumineuses (concerne): Non
	 Projet rejets dans l'air: Non
	 Projet rejets dans l'air_Lequel et quelle distance: 
	 Projet emissions lumineuses (engendre)_Lequel et quelle distance: Spots sur capteurs de mouvement la nuit pour sécurisation du siteAllumage de la zone logistique (à l'intérieur uniquement) dès 4h du matin
	 Projet emissions lumineuses (concerne)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet rejets liquides: Oui
	 Projet dans quel milieu: Off
	 Projet jets de liquides_Lequel et quelle distance: Rejets des sanitaires (wc, lave-mains, évier de la cuisine, douches) traités en assainissement non collectif
	 Projet dans quel milieu_Lequel et quelle distance: Traitement de ces déchets en fosse sceptique non collective
	 Projet effluents: Non
	 Projet effluents_Lequel et quelle distance: Les effluents issus de la pisciculture sont les engrais de la production maraîchère. Il n'y a pas d'excédent. Nous avons conçu un circuit 100% fermé.
	 Projet production dechets: Oui
	 Projet production dechets_Lequel et quelle distance: NON DANGEREUXDéchets verts issus du parage des salades (feuilles et racines). Ils sont placés en benne pour compostage sous-traité. Les déchets animaux également sont collectés séparément et pris en charges par des entreprises de traitements spécialisées. 
	 Projet atteinte patrimoine architectural: Non
	 Projet atteinte patrimoine architectural_Lequel et quelle distance: 
	 Projet modifications activites humaines: Non
	 Projet modifications humaines_Lequel et quelle distance: 
	 Projet nuisances sonores: Non
	 Projet source de bruit_Lequel et quelle distance: Les soufflantes et bloc froid qui pourraient éventuellement générer du bruit sont installés dans un local insonorisé dédié.
	 Projet nuisances sonores_Lequel et quelle distance: 

	2_: Non
	2: 
	 Incidences: 

	3_: Non
	3: 
	 Incidences: 

	3bis: 
	 principaux resultats: EAUX PLUVIALES // Le projet intègre un système de récupération des eaux pluviales conforme à l’article L. 2224-5 du Code général des collectivités territoriales. De plus, nous n'effectuons aucun prélèvements en nappe.PHYTOSANITAIRES // Aucune évaluation complémentaire n’a été requise au titre du Code rural, le seuil d’utilisation de produits phytosanitaires restant inférieur aux limites fixées par la loi "Egalim" article 83 de la loi n° 2018-938 du 30 octobre 2018.INTEGRATION PAYSAGERE // Nous avons effectué un travail d'analyse avec Seine Yvelines Environnement et le GPS&O pour intégration de la serre et conformité aux règles imposées par le cône de vue dans lequel s'insère la serre.

	4: 
	 Description: AQUAPONIE ET CIRCUIT FERMEPar nature, l'aquaponie est la création d'un écosystème productif en circuit fermé. Le projet garantit l’absence d’effluents aqueux grâce à un circuit fermé recyclant 100 % de l’eau entre pisciculture et cultures. Aucun pesticide ni engrais chimique de synthèse n’est utilisé (nutriments issus des déjections piscicoles). Les médicaments vétérinaires sont proscrits. Les seuls déchets générés sont ceux du parage des récoltes (feuilles extérieures + racines) qui sont par la suite compostés hors-site par un prestataire. Les co-produits de l'élevage de truite sont retraités hors-site par un équarrisseur. Un suivi trimestriel (qualité de l’eau, audits sanitaires) et des capteurs en temps réel assurent la traçabilité. Ces mesures, pérennes sur 30 ans, écartent tout impact résiduel notable.INTEGRATION PAYSAGERE ET BIODIVERSITENous avons fait le choix de travailler à la plantation de haies diversifiées d'essences locales (buissons et arbres) aux abords de la ferme. Au delà de la contribution à l'intégration de la ferme dans son paysage, ces végétaux représentent un refuge de biodiversité qui est indispensable à la bonne gestion des ravageurs sous serre dans le cadre de notre approche en lutte biologique intégrée.ABSENCE DE NUISANCE SONORE OU LUMINEUSELes 2 pompes à air pour le bullage des bassins piscicoles sont confinés dans des locaux insonorisés. Nous avons également fait le choix de pompes à eau immergées dans une même logique. EMISSIONSLa serre froide bioclimatique (double paroi, sans chauffage) et l’automatisation réduisent notre consommation énergétique. 


	7: 
	 Auto-evaluation: Le projet s'installe dans une zone de 330ha qui fait l’objet d’un vaste plan de requalification dit "Coeur vert". L’objectif est de faire de cette ancienne décharge sauvage une grande zone renaturée. Celle-ci pourra accueillir en périphérie des activités innovantes complémentaires comme la nôtre : agroforesterie, phytoremédiation, agriculture hors-sol. Notre projet de 2 ha n’atteint pas les seuils déclenchant une étude d’impact systématique (article R.122-2). Il s’inscrit hors des zones protégées, avec un circuit d’eau fermé sans rejets, et sur un terrain sans activité agricole récente. Conformément à l’avis MRAe Auvergne-Rhône-Alpes (2024) sur un cas similaire, une analyse au cas par cas ne nous semblerait pas justifiée, les impacts résiduels étant maîtrisés par nos choix techniques (ex : serre froides sans chauffage et donc sans émission, circuit 100% fermé sans effluents aqueux, déchets secondaires retraités par des sous-traitants, assainissement non collectif dimensionné, etc.).

	8: 
	1: 
	 Annexe obligatoire 1: .
	 Annexe obligatoire 2: Off
	 Annexe obligatoire 3: .
	 Annexe obligatoire 4: .
	 Annexe obligatoire 5: Off
	 Annexe obligatoire 6: .
	 Annexe obligatoire 7: .

	2: 
	 Annexe jointe 1: Abords paysagers
	 Annexe jointe 2: Notice pour la gestion des risques sanitaires liés à l'élevage
	 Annexe jointe 3: Plan des abords existants du projet -100 mètres minimum- devant préciser via un zonage l’affectation des constructions et terrains avoisinants en terme d'occupation du sol
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